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 FORMULAIRE DE SOUSCRIPTION AU SERVICE DE PAIEMENT MOBILE
 « FIDRA-WAVE » 


AGENCE DE DOMICILIATION : …………………………………………………………………………………………………………..………………………….……


· INFORMATIONS SUR LE CLIENT
NOM : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..….…..
PRENOMS : ………………………………………………………………………………………………..............................................................
MATRICULE : ……………………………………………………………………………………………..............................................................
DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ………………………………………………………………………………................................................
NATURE DE LA PIECE D’IDENTITE :              CNI	              Attestation d’Identité		Autres Pièces 
(Préciser) ………………………………….
N° DE LA PIECE D’IDENTITE : …………………………………..…… Délivrée le : ………………...…..……. A ……….………….……………
CONTACT (S) : ……..………………………………………………………………………………………………………………………………….……………
LIEU D’HABITATION : ……………..………………………………………………………………………………………………………………….…………
NUMERO DU COMPTE COURANT : ……………………………..………………………………………….………………………………….…………
· INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
NUMERO DE TELEPHONE DU COMPTE WAVE : ……………………………………………………………………………………………………
MONTANT A TRANSFERER SUR LE COMPTE WAVE :   SOLDE CC		   SOLDE CC + AVANCE                                                                                      
TOUTE LA DISPONIBILITE DE L’AVANCE                      OUI                                            NON                                                                                                                                                     	                                                                                        
MONTANT AVANCE SOUHAITEE :                                                      	
· CLAUSES DE SOUSCRIPTIONLa souscription à ce service est effectuée pour une durée d’un (01) an, irrévocable. Son renouvellement se fait par tacite reconduction à la date d’anniversaire, sauf notification contraire du Souscripteur. La souscription est effective après le premier transfert des fonds sur le compte WAVE.



· DECLARATION DU CLIENT
Par la signature du présent formulaire, je déclare avoir pris connaissance et accepter les termes des conditions générales de souscription au service de paiement « FIDRA-WAVE ». 
Je certifie l’exactitude et la sincérité des informations personnelles susmentionnées. 
J’autorise également le FIDRA ainsi que ses partenaires, à utiliser mes données personnelles, conformément aux dispositions des Conditions Générales de souscription.

Fait à ………………………(Ville), le…………………….. (Date)
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Signature FIDRA                                                                                                                                  Signature client
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· Objet 
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions et modalités de paiement des pensions de retraite, des avances sur pensions de retraite, et des salaires, de tout souscripteur qui dispose d’un compte courant ouvert dans les livres du FIDRA, par le biais du service de paiement mobile dénommé « FIDRA-WAVE ».
· Durée / Prise d’Effet
La présente souscription est effectuée pour une durée d’un (01) an irrévocable, renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation écrite du souscripteur, notifiée un (01) mois avant la date d’échéance.
Elle prend effet à compter du premier transfert des fonds représentant une pension de retraite ou un salaire, effectué sur le compte WAVE du souscripteur.    
· Conditions de Souscription
La souscription au service de paiement mobile « FIDRA-WAVE » est réservée à toute personne physique, bénéficiaire d’une pension de retraite ou d’un salaire, titulaire d’un compte ouvert dans les livres du FIDRA, et disposant d’un compte WAVE.CI actif, à la date de souscription. 
· Modalités de fonctionnement
Les paiements sont effectués mensuellement sur les comptes WAVE.CI des souscripteurs.
Les montants transférés sont ceux préalablement déterminés par le souscripteur, déductions faites des engagements contractés par celui-ci auprès du FIDRA.
Pour tout transfert réalisé, WAVE.CI enverra une notification au souscripteur par SMS ou via l’application WAVE.CI.
· Frais de service
Le service « FIDRA-WAVE » engendre des frais à la charge du souscripteur, équivalents à un pour cent (1%) des sommes virées sur le compte WAVE.CI. 
Ces frais sont automatiquement déduits lors de chaque transfert.
· Suspension du service
Le paiement des pensions de retraite et des salaires par le service de paiement mobile « FIDRA-WAVE » sera suspendu, en cas d’interruption des virements de pensions de retraite et de salaires des souscripteurs, sur leurs comptes ouverts dans les livres du FIDRA, pour quelque motif que ce soit.
Dès la réception de la pension de retraite ou du salaire sur le compte courant du souscripteur, les paiements sur le compte WAVE.CI reprendront, sans aucune formalité préalable.
· Résiliation

· À l’initiative du FIDRA :
La souscription au service de paiement mobile « FIDRA-WAVE » peut être résiliée dans les cas suivants :
· Clôture du compte WAVE.CI du souscripteur ;
· Cessation de toute relation contractuelle entre le souscripteur et le FIDRA ;
· Décès du souscripteur.


Toutefois, le FIDRA se réserve le droit de résilier la souscription au service « FIDRA-WAVE » en cas de non-respect des conditions générales par le souscripteur, ou pour tout autre motif légitime, sous réserve de notification préalable, un (01) mois avant la date d’échéance.
· A l’initiative du Souscripteur :
Le Souscripteur pourra, si bon lui semble, mettre fin au Contrat, à condition d’en informer le FIDRA par courrier avec accusé de réception, ou tout autre moyen laissant trace écrite, au moins un (01) mois avant la date d’échéance prévue au Contrat.
· Données à Caractère Personnelle 
Le FIDRA et WAVE.CI collectent et traitent les données à caractère personnel du souscripteur, dans le cadre de la mise en œuvre du service de paiement mobile « FIDRA-WAVE ».
Ainsi, en signant la présente, le souscripteur donne expressément son consentement pour la collecte et le traitement de ses données à caractère personnel.
Par ailleurs, conformément aux dispositions de la Loi N°2013-450 du 19 juin 2013 relative à la protection des données à caractère personnel, le souscripteur a le droit d’avoir accès à ses données détenues par le FIDRA, de les modifier ou les supprimer, d’en limiter le traitement ou de s’y opposer.
Pour plus d’informations, le souscripteur pourra adresser une demande au correspondant à la protection des données du FIDRA à l’adresse électronique suivante : correspondant.dcp@fidra.ci.
· Gestion des Plaintes et des Réclamations
Pour toute résolution d'erreur, l'annulation de la transaction, des questions, des plaintes ou une explication écrite de ses droits, le souscripteur devra s’adresser au FIDRA, en se rapprochant de son Gestionnaire de compte aux horaires d’ouverture, ou en appelant le Call Center du FIDRA au 27 22 22 04 05, ou via le site web à l’adresse www.fidra.ci. 
· Cas de Décès
En cas de décès du souscripteur, les pensions de retraite et/ou salaires transférés sur son compte WAVE.CI après son mois de décès, dans le cadre du service de paiement « FIDRA-WAVE », seront restitués par WAVE.CI au FIDRA, dans la limite du solde disponible, et sans aucune formalité préalable.
· Loi applicable - Règlement de litiges - Juridictions compétente
Le Contrat sera régi et interprété selon les lois applicables en République de Côte d’Ivoire.
En cas de différend entre les Parties, ayant trait à la validité, l’interprétation, l’exécution ou l’inexécution du Contrat, les Parties s’obligent à se concerter et à rechercher un règlement amiable dans un délai de trente (30) jours, suivant la notification par une Partie à l’autre Partie, de l’objet du différend né, ou susceptible de naître.
Ce délai peut être prorogé d’une durée égale d’accord Parties. 
À l’expiration des délais mentionnés à l’alinéa précédent, et en cas de persistance du désaccord, le litige sera soumis au Tribunal de Commerce d’Abidjan, saisi par la Partie la plus diligente.
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